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CHAMBRE DES REPRÉSENTANS. 
' 

&anœ du 19 juin 1832. 

-.ppod 
de la section centrale sur le projet relatif â 
la formation d'une année de rl1er,,11 tk 
50,000: liomme,. 

J..e déurmement géncfral li long-lcnnpt ,unoncé n-, 
s'cfi'ecluc pa1. 

J,.'attitude guerrière da puiueneaduNordtembt@ 
prdtagffl' de nouvelles luttea. 
Leur• nombreuset pha1anget a'dbran.lenL 
L'.-rmée hollandaise campe pm de no, trontihre,. 
Les protocole. 1e tTa\oeut lentement. Le tnilé da 

15 11ovembre reste 111n1 eséeution. 
La Belgique ne peut 'Woir avec indifl'érence ces mou• 

vemens qui s'opèrent autour d'elle et ~ ffpolff es• 
dusivemenl sur Ja diplomatie du ■oin de Hl i11téfft.1 
les plu cher1. de tiOn indépenda11ce et de ,a libn'fél. 
Lei Chambres ont uaguèl'fl f•it connaltrea11 Roi 1- 

Pf!Dsée du paya. S. M. l'a comprite. 
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Lecontingen~de l'armée, 6séà8o,ooo hommes par 

la loi du 3o décembre 183, , est tout entier ,oa let 
armes. 

20,000 gardes civiques sont organiséseten activité. 
La Belgique compte donc en ce mo111ent 100,000 

combattans prc1ts à entrer en campagne. 
Quelque imposantes que soient ces forces, Je goa• 

vernement vous demande l'autorisation de former une 
armée de réserve. Une réserve, -vousadit le ministre 
directeur de la guerre, est une des conditiom easen 
tielles d'une bonne organisation militaire, tant pour 
l'attaque que pour la défense. 
Le projet de loi qui ,·ous a été présenté et l'espc,sé 

des motifs qui l'accompagne, ont élé naminés dau 
vos sections. 
Le principe de la formatfon d'une nm.re de râene 

a élé unanimement aJmia, M1i1 le! mode de ,a com 
pusilion a trouvé du nombreuit contradic:teun. Ln 
est. , " et a parliculiêrement n'ont pa• fttll •• 
accueil favorable. 
La questlon d'inconllitutionnalihf • 41d 1oulnée el 

vivement discutée. En etl'et, l'article 1 • du projet 
primitif porto que l'armée de râave 1era pl'ÎM parmi 
le, homme, qui composent actueUemenl le pnmier 
ban de la garde civique. Pu l'article 3, le gcn1nne 
ment réclame la facullé de couener 011 d• remplacer 
à son gré les oŒcien, touM>f&cien et caporaux. Or, 
l'arliclc 122 de la constitution aUrihae au. garda 
lea nominations des titulaires de toua Je, gracia ju 
qu'à celui de capilaine au moim, auf le, aceptioas 
jugées nécewiret J>0111' les conaptables. On ne pnt. 
néanmoins, méconnaitre que l'uticle 1H pril dau 
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un sens trop absolu cntra1neraâl de graves inconvé 
niens , lorsque les gardes ci\'iques sont mobilitff et 
mis en activité. Car, outre qu'une partie des titulaires 
claoisis par les gardes peut laiucr à désirer les con 
naissancesmilituircsindispensableten temptde guerre, 
un personnel trop nombreux surcharge le trésor de 
frais inutiles. En ce moment, par esemple , dans Ja 
ligne il y a un officier pour 38 hommes, et dans la 
garde civique, un sur 23. En rt.'organisant les batail 
lons, en portant les.compagnies au complet de 100 
à 15o hommes, conformément à la loi do 3o déc«:m 
hre 1830, on obtiendrait une meilleure organisation, 
et on ferait cesser des dépenses onéreuses pour l'État. 
La section centrale appelle l'attention da gounrne 
ment sur cet important objet • 
Le nouveau projet qui va vou1llre soumi,, en 1ubati 

tuant le rappel de 30,000 J1omme1 ,ur ln claue, d~ 
lia milice non encore libbée• a la miN en actMU 
de 50,000 garde, civique,, p1acclegouternemeut, par 
rapporL aux hommes rappelé,, tian• la me!mc poiition 
où il 1e trouve relativement â l'ormée de JJgao. L'in 
con,titutionnalité reprochée au premier projet nt 
t'Carltole. Le• intenlion• manifettéet dan• to1.Hetion1 
eont remplia. Pour ,ou, mettre l m~me d.•en acqubir 
la certitude, je vaia nltumer leun ohlen1tio11.1 sar ln 
articles •" et 3, Ln .uatns n'ont donné lita qu'à de 
légers changement de rédaction. 

La première section a propoté de rédiger la uli 
des 1 et 3 de la manière aninnte : 

Au~ nuaa. 
•• J~contingentde l'armée, limité a 8o,ooo laommo 
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,. pai- la loi du 3o déœmhre 1831, pourra ftn porté 
,. à 1 3o,ooo, au moyen d'une arm'8 de réaene dont 
" Je maximum cat fisé à 50,000. • 

AaT. 3. 
" Seront inéorparés dans Ja résene Jc.-s hommet 

" appartenant à la garde cÎ\IÎC)tté actuellement en ac 
" tivilé. Lcsofficiers, 1ous-officienel c:apora.1s ylff011t 
" incorporés dans Jeurs grades respectifs. Toutef'oi1, 
" le gouvernement aura la faculté de renvoyer ea 
" congé illimité ceux qui , aph.._ namen, aeraient 
" jugés incapables." 
La deusiëme section a émis le vœu que le ministre 

de la guerre ft1t appelé dan• la aection centrale, afin 
de concerter avec elle les cbangcmem nécflNires 
11 pour purger le projet du 'Vice d•ïaconltilutioaalit4f.• 

La lroi1ibmc section 11 ,e trounnt arrflN par la 
,. ,lifficulté de concilfor le projet nec l'■rlicle 1H de 
" Ja con1titution, a 1uui maaifattf lo dlii, quo le mi 
" uitlre de la guerre ldl eattncl11 par la Netioa 
11 centrale ••• 
La quatrième 1eclion, à l'article 1• dupnjtt, a,ù. 

1titué la di1po1ition 1uinnto : 
• Outre l'arme de ligne et let troit bau ù Ja ptd• 

11 civ iquo, il 1er1 formé une armN do ••••••• d.out 
1t le masimum eat G,uf l So,ooo laomme,. Cette.._.. 
• est destinée â appuyer clirectement J'vm4e cle 
1t ligne. 

• Elle aera prile parmi Je1 hommet qui ont atlemt 
" l'âge de 21 ana, ADI u·oil' 3o ans accomplis. 

• Ceus qui ont été esemptés du premier han de la 
11 garde civique, jouiront da mêaaet aampt.iou clam 
,. l'armée de réserve. • 
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Cette rédaction a été approaYée par ton, lat ••m• 

bree, 11n seul excepté. Celui-ci a penM qu'au lond, 
il s'agit d'imtoriser le gouvernetuent à fai!e une nott• 
velle levée d'homme, à prendre dans une catégorie 
à déterminer par Ja Joi, et à des condition. autrea que 
celles qui sont fisécs pu la con1litution pou~Ja garde 
civique ; que, quant à la destination à donner i cette 
force nouvelle, elle dépend des circonstances; que 
c'est une partie essentiellement liée à l'eséention, qaâ 
est dans les attributions do gouvernement, et dam la 
quelle il serait dangereux que le législateur s'immis 
çât. L'auteur de celte observation voud.rait en comé 
quence que la rédaction f4t modifiée, afin de prévenir 
l'erreur de ceus qui, prenant lès termes dans une ac 
ception ri,oureu,o, prétendraient que les homm• do 
la nouvelle levée no pourraient être employél i un 
autre service que celui que la loi leur au.rail oxpN1- 
1éo1cnt 1111ig1ut 
La môrue HCtiou t e,tim■nt qao 111 oflcâen , ,om 

offieier, et caporaux ont da droit, aequi, tJUÎ no 
peuvent t1tre m0<liGél, a remplaollf l'article 3 pu la 
di1po1ition 1uinnte : 

11 Let homme• qui font pntie actuellement du .,... 
11 1uior banc do la garde cMque en acti•ité , ICH'Ont 
" iocor1,oré1 dans l'armée de rétene. 11 

La 5•1ectiona proposé dcrêunirainai lœarlic:lw ,~, 
cl 3: 
• Le gouvernement est aulorilè i former une ré 

" serve de l'armée, dont le maximum esl fisé i 50,000 
11 hommes à prendre parmi les célihataira et la •ev6 
" sans eufans qui, le aw jan'Vier 1832, ont atteint 
" leur :i 1 • année, et dont à la même époque la a•• 
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" at1uL:e n•é1ait pu accomplie.· Les hommes cle eet 
,, âge déjà en acli\rité de 11ertic:e en qualité de gudea 
" civiques, seront incorporéldanscclterêsene.• 
La & seetien a adopté • l'unaaimité en principe 

l'article 1er du projet. 
Trois nouvelles n:Jaclious de l'article 3 ont été 

1ucccssÎ\•emeot mises aux vois et rejetées. Cependant 
la section a ordonné qu'elles seraient consignées dans 
son procês-verbal pour t'!lre mises aoUJ le, yenx de la 
section centrale. Ce, diverses rédactiom 1e rappro,. 
chant, quant au fond, de celles qui ont ~lé présentées 
par les autre, sections, il ,emble inutile de les résumer. 
La section centrale a invité Je r.1inalre de la guerre 

à weoir partager ses travaas. Il s'est empreaé de ré 
pondre à celle invitation. Conjointement nec lui , 
elle a cherchd les moyen• de 1ati1faire l la demande 
du gouvernement. La nouvelle rédaction adoptée par 
la seetien ccnlralu cl dont j'aurili l'honneur de YOUI 
donner lec:lurc, parait aUeiudre ee but. 

Lo gouvernomeut, C!n pro1K>Nnl la 111,éo d'ane 
aruu!c de réserve de 5u,ooo homme, , y compN1n1il 
foi ~o,ooo ,:rarclc~ civiquca du an bita qui aonl CR H 
moment ,m acti,ild. 
Le nouveau projol nu to11c:l10 ,,.. i t:4ll :Hl,ooo 

homme~. Il les fait aculemt'ttl enl,rer oa li,rue do 
compte pour arriwur aux. 50,000 déji clemandâ. M1i1 
counue il, l!Olll organiié1 el cm acti,Ué • if ntt ••• IC)Qe 

met 1,a11 """ di!>pos,1ion1 de 111 no,nelle loh CellH ne 
concerne •tue les 3o,ooo ho111me1 à appeler à la dé 
fense de la patrie. 

D'après les lois sur l;a milic:e, la milicien, retlb 
,lispooiblc.'1 ue sont pas liLén~ du 1erwice militaire, 
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tant que les claue, ausquelles il, applil'tiennat n'ont 
pas élé définitivement congédiées. 

Les classes de 1826 à 1831 sont en ce moment 1e>u1 
les armes. Tous eeux qui loat p111rtie de ces et •••• , 
sont donc à la disposition d11 gouvernement; et en les 
appelant, il n'aggrave pas les obligations que lnr 
impose la législation de 1817 et 1820, sur Ja mil~. 
L'article 1u du nouveau projet autorise ia levéè de 

30,000 milicien•, qui, réunis avec les .o,ooo prdes 
civiques , Cormeront le chi8"re de 50,000 homma 
L'article 2, pour composer la résene, appelle Jes 

miliciens disponibles sur les classes de 1826 à 1831. 
Ces dispositions ont sur Je premier projet un d!>• 

ble avantage. Elles font disparaitre J'inconltilulion 
nalité; elle, appellent des hommes encore 10umÎI l la 
milice, mais que la circon1tances aYaient per~i• de 
laiuer juaque aujourd'hui dan, Jeun (oyen. Ce1 
cla11e1 de 1830 et 1831 n'auraient p11 fait partie do 
l'armée de réserve, IÎ eUo edl étt! e1u:lu1iveau1nt com 
putée des gndea civiquet du premim- ban. Ce1,e11dant. 
lei nailicie111 Je ca, cbuet n'out pa• ent-ol'e accompli 
leur 2111111 annc'.-c, et sduél'llemeut ilt n'onl tormtf 
aucun établis1emcnt; le aervico militaire ne ln 1 ,oint 
encore atteints, blndi, •1ue la a.ulrn claua, tant 
de l'armt.Co do Jigne que da g1rda cMqua, out 
déjà pallé 11lu1ieur1 annt.le• 10111 la ,lr•~aus. La 
Chambre appréciera cea puiuank'I cowidéntion1. 
L'arlicfo 3 a pris la population pour NM? de la rd 

partition ; cl , afin de ne pas 1urcbarger Je, canton, 
dont la garde civique eal eu actiTité. jJ les esemple 
Je concourir à la formation de la rétcr,e. Cette esemp• 
tion est uu acte de stricte iwlice. 
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Les articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et ro ne oonCfl'llent 

que des mesures d'esécution conforme,, anf qaeLftte• 
légers changement apportés, ans lois tur la milice. 
Les articles I r et 12 ,ont relatifa 1111s. remplapns ; 

l'article r r exempte celui qui a toumi un remplaçant 
actuellement servant dan• l'armée de ligne. S.nt 
porter atteinte, par une disposition rétro.ctb·e, i des 
t.-ontrata paNés de .bonne foi aous l'empire d'une) •• 
lation qni les autorisait, ou reproduire cette odieme 
fiction française qui faisait Ntter les ~mes indiYidm 
,oua deus drapa us, là penonnellemeat, ici par aon 
remplaçant, la aeclion centrale ne pouvait écartc.r 
des actes légalement comommét. 
L'article 12 reconnait Jg droitscoDUc:rés par Ja loi 

du 22 juin 183r. 
Les article, r I et 12 pnMeanent toala les plainte,, 

re1peclent tous lei droilt ,u:4oif. 
Le, 1ection1 n•ont p11 élé d'accord 1ar 1•,poqao l 

clcSterminer pour qmt let publication• do mariage di.,. 
J>cnsent cous qui lot aul'Onl nqai•, de eoncoarir l 
la r4.'8f!no. Elle• onl rapectitement adopt.S d• IAmn8 
plus ou moin1 l'arproclufa de la p,ôteatation du projet 
communir1uo à la chambre le 11 juin. • 
L'article 13 fixe la première publication•• 10 juin, 

il exige quo le mllrilge ,oit cdl4fbrc dam le délai dct 
3o ioura. 

Cette diapo1itio11, an premier a1pocl , poal'H pt• 
raltre rigoureuse. M11i1 elle a été jugce iudi1penuble 
ponr prévenir les fraudes cl ces unio111 ,imuléts, dam 
le seul but de 1e ,oustraire à la loi , et qui tnlnen~ 
après elles de tardifs l'epentirs. el 10nl aou,ent. la 
source de troubles et de désorclrf!I. 
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Les arlicle, , 4 et 15 se rattachent à des mesal'K 

d'excfoution. 
Les causes qui néces,itent l'augmentation de l'ar, 

mée venant à cesser, la résel't'e sera licenciée. 
Le droit de conférer les grade, dam l'armée appar• 

lient au Roi; ce droit at établi par l'i:uticle 66 de 
la con1tilution. Cens. que S. M. aura accordés aus 
oflicie.r, de la réserve , ne pourraient leur être œn- 
1enéa apres la pais sam surcharger le trésor d'une 
d6pense qui aggraverait la position des contribuahlN. 

Le renvoi des of&cien de la réserve dans Jean to,ers 
est la conséquence du licenciement de ceUe partie de 
l'armée. 

Vou, remaN[nerez, Meuiean, Ja différence qui 
existe â cet dgard entre la oŒcian do Jigaa iltl ceux 
de Ja rûacrve, 
Ccpcrulant la patrie na Aurait 11ns ingnlitt1da 

rcfuMJr d'acquitter la delle de la noo11n1i1Anott en 
ver1 Ici J,leué, • Je, ve11ve1 el orpluilin1. 111 io11iront 
clo1 môme• pcn1ion1 allouHt l l'armt!G rc!gulil!rct. 
Le~ di1position1 dn articles 16, 17 et 18 complê• 

lent ain1i un 1n•ojet clor.t t. prompte Hilkution dun 
uurn IÀ la Belgique ane alliluda impounto. 

Le pays, Meuieun, a fait•• maintien de la lnn 
'I uillitd curophnne de nom.bnus et péaibln •~ 
ficcs; il est lemp, qu'il en nçoiye le pris. C'ett pnr 
le recueillir '(ll'il fait un nouvel cfl'ort; le meilJnr 
moyen d'accélérer la conclusion de la pais etl de M 
préparer à la guerre. La Belgiq:ue est armée. 

L: 1't1JIJl""lffr ' 
~,-.m>UQI.I.P. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, etc. 

AaT. 1tt. 

Indépendamment du contiogentde l'armée de liga~. 
tixé à 80,oou hommes par la loi du 3o décembre der 
nier, le gouvernement est autorisé à lever et l tenir 
sous les armes une réserve, dont la lorce pourra être 
portée à 30,000 hommes. 

AaT. 2. 
Sont appelés à former celle rdlcno le, milicien• 

rcstis di,ronihle1 1ur le, c:JallC!I de 18:ati, 18s7 , 18~8, 
182u, 18Jo cl 1831. 

ÂaT. 3. 
Le nombre cl'hommcs l fournir par cbaqae pro 

vince. pour les lcvéct q11i aerontordonnNt parle goa• 
vernement , 1er11 réparti proportionnellement i Jnr 
ropulution , en fammt uéanmoi1111ur cella dtt claaquu 
pro,incc: la. dt.'dnction du montant do la population 
des canton, ou t.-ommunea dont Je premier ban do la 
garcle civique eat en ac:liYilé de 1eniccl c:ea ~n.tou 
ou communes ne concourront pas aas le,ée1a11toriléa 
par la 1ut'.'lente loi. 

Au.4- 
La répartition eulre les commune, de la proYince 
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sera faite par les États-Député,, d'aprl'I les mêmes 
hases. 

AaT. 5. 

L'appel des miliciens desclauesde 1826, 1lh7, 1828, 
et 1829 aura lieu d'après les opération• faites pour 
leur inscription dans le premier han de la garde 
civique. 
Quant aux miliciens des claaes de 183o el 183 t la 

conseils· <le milice scronl convoqués pou.r procéder 
à r examen de leurs réclamations. Les opérations de 
ces conseils se feront en deux .scssion.s qui auront lieu 
aux é1>oques déterminées par Je gouvernement. 

La 1,., sera destinée à entendre el à juger des motifs 
d'exemption alléguc.~. · 
La deusième teaion 1era dnliuœ â l'enmen et l 

l'admiuion des remplaçant eL A prendre une dt'eilion 
aur toutes les aff1ire1 'I ui n'auront ra• dtd termi11éel 
dnna la aeuion prc.:Cédcutc. 

Les homme, det clauc, da 1830 et r83r qui 110 
comparaitront pas devant ledit ,-oaaeil, pour f11irv 
valoir lcuruéclaruatioua, 1eront cen.tê1 n 'Hoir aucu.n 
droit à l'csempt.ion ou y a,oir rouon.cd, et .eronl. 
Jé1igné1 cléRnitivemcnt. 

Cc:ux qui 1e croiraient lésé, par Je, dlclliou da 
conseil de milice peunnt appeler de ca d~oar; dt" 
!il u1anièrc el dan• le, délais éla.bli1 par la loi du 8 jau 
vier 18,, sur la milice nationale. 

AaT. 6. 
L'appel au service de 1. reterTe te fera pu onbv 

d'âge , d11ns chaque commuu.e, ea comuumpnt pu 
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les plus jeunes, jusques à concurrence du contingent 
assigné à chacune d'elles. 

AaT. ,. 

Les volontaires qui se présenteront pour tenir 
dans la réserve, dev:rontltrerec:onnmaptetauaenice 
militaire, et n'avuir ni moibJ de 18 ans. ni plu de 
45 ans. 
Ils compteront en déduction du contingent aaipé 

â la commune dans laquelle ils sont inscrits. 

AaT. 8. 

La convocation cles hommes el leur remia à l'au 
torité militaire se fera de la manière établie, pour 111 
m~anes opération•, par Ica lois 1ur Ja miHce witioaale, 
Cependant la <:0nvoc..t,ioa dena pl'êcôder do hait 

jour• l'époquo du départ. 

AaT, g, 
Les miliciens Jétigncft puur fain parti• da coatia 

gcut ,Je leur commune ttui ne tc pnNnteront pa• 111 

iour fixé pour le dçp111-t • R-ront poanuMt comme 
réfraclah·e• : 1'if1 iu1lifienl det eau• d'ttm~be 
ment jugéa ,•alables p•r Ja d.Jpatation dn Étall, 
ils seront nmi1 â l'autorité militaire , pour ftn 
1lirigl-1111r leur corps; 1i, au contraire, Jea molift 
allt1;ués par eux pour justifier leur retanl, ,o.,t troll• 
vés insuffi111n1, ils aeronl tenus, sur la déeilioa de la 
députation, de servir dans la milice nationale, pe11- 
dant u u an au moiua ou dcuJt an, au plu, aa-ddâ da 
1ervice pre1erit par b. praente loi. 
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AaT. ro. 

Les remplaçant pourront ~lre admit jm"111·a l'Age 
de 45 ans pourvu qu'iluoienl reconnus •pies au .er- 
v iee miJitaire cl qu'il, produisent Je certificat dont Je 
modéle ésl annexé à Ja présente loi. 

Aa1'. 11. 
Les miliciens désignés pour faire partie de la ri 

senc et qui ont fourni un remplaçant actnellemc.'1Sl 
e:ustant dans l'armée de ligne, sont esemplb de con• 
courir à la formation de celle réaene.· 

AaT. 12. 
Le frère de celui qui 1'ffl fait 1'Clllplaœr daru l'ar 

mée de ligne ou dan• les bataillon111 du •• ban de la 
garde civique en activité de .enic:e, a égalemnldroit 
l l'eHmption, 1'il 1e trouve dam let ca1 pnta• par 
l'article ~4, S iode Ica loi du H juin 1831, 

Au. 13. 
Le mariage contracté P" un milicien de. â.s claa 

HI qui doivent concourir • la formation de la n- 
1erve, ne lui donnera pa• le droit d'fln nempté, 
Ceus clont les publicaliona auront '4té alieh• anal 
le 10 du moi, de iuin, ue 1eront pa• 10uml1 i l'appel, 
pourvu que le mariage 1'en1ui,e dana un délai de 3o 
joun. 

ArL •4• 
Seront oblenée■ et e:1écutéo, pour L présente le 

vc.~, le• dispoailiona des lois des 8 janricr 18,7 et 17 
nril 1820, pour aul&nl qu'il u'y at pu dérogé par 
les articles précédcm. 
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An. ,5. 

f.a réserve se compo~ra de troupes organitéet sur 
le même pie,l 'I ue les troupes de ligne : elles 1eront 
soun1i§Cs à la nu~me discipline el ans m~otes rq;le 
mens , taul qu'elles resteront 1au1 les armes. 

AaT. 16. 
Les cor1,s qui formeront Ja risenc 1eronl Jicenciél 

â la pais. 

AAT. 17. 
La nomination aus diven grades dans ces corps 

appartient au gouvernement. 
Les brcve11 qui teronl délivré; auz officiers qui ne 

font pas actuellement partie de 1'11rmée de ligne, ne 
leur donneront pa• Je droit de C!Ontener Jean pade1 
1111-clclli du temps de la11r aenice actif. 

Au. 18. 
Les droit• à la penlion en laveur det bleMâ, d11 

vcuva .:t da orphelin,, ICl'ODt lee mmaa qae clan• 
l'armée régulière. 
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Now 10,usi(;né1, /,oursme1trc et éc/1et1in1 ( ,u1e11eun) 
de la comn,ruae de 
cmifiou, 10w notre rc1poua/Jiüti perHnnelle, 9uc 

niâ 
prvwince de dgé il! 
profc11ion de jiû de 
et de , ktJlll!l 1e pri1oate 
pour ltre admis comme remplaçant de 
pour le 1er,,icc Jan, la réserve de l'armée,fait parûe de 
la gartleciPUJ.IU!tle cettct:ommlUU':; fU'il 1e co,u/u;t eaJu». 
nlte lu,mme, et qu'il n'e1t point à notre t:OIIIIIIÛltlll« 
qu'il ,c ,oit rendu coupal,k tle 9ue1'Jue diü1. 

.4 le 183 
L'échevin (1111c11tlU'), L'ddwin (1111t1HUI'), 1A _,.,. 

•:atn. 

A celle pièce doi,ent c1tre ioinlJ r 
1° L'acte do n1iuance da nmplapat ; 
~0 Le ccrliflcat comtalaat 11u'il a 11titwt aus loil 

1ur la milice. 


